
PRINCIPALES 

NOUVEAU PROJET 
DE TERRITOIRE

ORIENTATIONS DU 

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE

Le rôle du Parc naturel régional est notamment de préserver et de valoriser le patrimoine naturel et culturel 
camarguais et d’accompagner les différentes dynamiques - sociale, économique, culturelle, territoriale - 
dont il est en partie issu et dont il dépend. Mais le destin de la Camargue est l’affaire de tous, habitants, 
usagers, gestionnaires. 

La finalité de la charte consiste donc à définir des objectifs basés sur des valeurs partagées et à établir les 
moyens et les règles qui permettent de les atteindre. Le nouveau projet de charte, fruit d’une large concerta-
tion, formalise les orientations du territoire du Parc naturel régional de Camargue pour 12 ans, à compter de 
l’année 2010. Il se fonde sur la volonté commune d’instaurer les conditions d’un développement social et 
humain exemplaire qui assure le maintien d’une biodiversité exceptionnelle. 

Ces grandes orientations manifestent une volonté d’innovation et d’ouverture : gérer l’eau du delta en explorant 
de nouvelles stratégies adaptées aux variabilités naturelles, penser à de nouvelles possibilités de développe-
ment garantissant les activités et la préservation des éco-systèmes, inventer un nouveau mode de gouver-
nance donnant un rôle actif aux habitants, devenir le lieu de l’inventivité, de l’imagination et de 
l’interdisciplinarité dans le domaine de la science, de la culture, du développement durable en s’ouvrant aux 
échanges. 

Ce projet de territoire défend l’héritage légué par des générations de Camarguais, tout en l’adaptant aux 
problèmes contemporains. Il contribue à l’élaboration d’un modèle transposable, apte à démontrer au monde 
qu’une gestion durable est compatible avec les avancées économiques et sociales.



U   U

Plus de 90 % du delta de Camargue reçoit de ma-
nie re artifiCielle et Contro le e des eaux du fleuve 
ou de la me diterrane e. la re gulation des niveaux 
et du taux de salinite  de l’eau est essentielle 
Pour satisfaire les besoins e Cologiques et Ceux 
des aCtivite s humaines1, tout en assurant la Pro-
teCtion des biens et des Personnes. faCe aux nou-
velles Pressions exte rieures - e le vation du niveau 
de la mer, affaissement du delta, fre quenCe et 
intensite  des e ve nements hydro-Climatiques - le 
syste me de gestion aCtuel a montre  ses limites : 
le niveau de la mer, le Plus souvent au-dessus de 
Celui des e tangs, ne Permet Plus d’e vaCuer l’eau 
douCe Comme ne Cessaire, la salure de Passe Par-
fois 60 g/l dans Certains e tangs du sud du delta. 
la qualite  des eaux agriColes et du rho ne, asso-
Cie e aux diffiCulte s de leur e Coulement, n’auto-
rise Pas une entre e Plus massive d’eau douCe. 
afin de maintenir les usages indisPensables au 
de veloPPement du territoire, la nouvelle Charte 
adoPte des orientations de gestion Permettant 
d’aCComPagner Cette e volution. 

>> Vivre avec le euve
Les crues et les inondations du euve ont suscite , via 
le Plan Rho ne, diffe rentes mesures destine es a  en re -
duire les risques. La nouvelle charte propose d’adjoin-
dre a  sa programmation une gestion des situations 
de de bits tre s e leve s du euve et de pluviome trie ex-
ceptionnelle. L’orientation des eaux vers des secteurs 
a  moindres enjeux socio-e conomiques constitue 
l’e le ment clef de ce dispositif. Il consiste a  de nir des 
espaces naturels propices a  une mise en expansion 
des crues, tout en veillant a  ne pas remettre en cause 
l’e quilibre des activite s de gestion du territoire. 

>> L’inuence de la mer
Le recul important du rivage rend la Camargue plus 
vulne rable aux submersions marines. La strate gie 
adopte e par la nouvelle charte tient compte de l’im-
possibilite  ave re e a maintenir sa position sur tout le 
littoral : l’engraissement des plages ou la perte de ter-
ritoire sont ine luctables. Diffe rents moyens pre ventifs 
et techniques (rechargement en sable, re habilitation 
dunaire par ganivelles…) sont ainsi pre conise s selon 
les enjeux et le niveau de risque, tandis que des zo-
nes test permettront d’expe rimenter et d’e valuer des 
moyens de de fense innovants. Les diffe rents projets 
dans les zones a  forts enjeux feront l’objet d’une in-
formation et d’une concertation pour aboutir a des 
de cisions prises en commun.
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L’expe rience a de montre  que l’adhe sion de la population 
camarguaise aux solutions propose es conditionne sa 
capacite  de re action en cas d’inondation et son implication 
dans un syste me de veille efcace. Forte de ce constat, la 
nouvelle charte appelle au de veloppement d’une culture 
locale du risque qui passe par une connaissance partage e 
de la nature me me des risques : crues, remonte e du 
niveau de la mer, tempe tes marines… et par un travail 
d’e coute et de concertation.

1Saliculture, riziculture, e levage extensif des taureaux et des chevaux, viticulture, exploitation des roseaux, pe che uviale et lagunaire, 
pe che en mer, activite s cyne ge tiques…

Z
Renforcer la gestion concerte e
n raison de l’extension st du Parc, les 
instances et les outils de la gestion collective 
de l’eau en Camargue intègrent de nouveaux 
partenaires (la commune de Port-Saint-
ouis-du-Rhône, le grand port maritime 
de arseille). Privilégiant une démarche 
collective, contractuelle et concertée, ce 
mode de gestion a démontré sa capacité à 
générer une bonne réactivité ace à la vie 
du delta, à impliquer les diérents acteurs 
et à sensibiliser la population aux enjeux 
de la gestion de l’eau sur le territoire. a 
nouvelle charte ait donc le choix de sa 
pérennisation.
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Les changements d’usages et ceux, dits globaux, qui 
affectent la plane te creent une situation inedite qui inue sur 
la biodiversite . Particulie rement sensibles en Camargue, ils 
necessitent une nouvelle approche du fonctionnement du 
Delta qui orientera desormais l’observation et la recherche, 
indispensables pour eclairer les choix de gestion et les 
decisions d’amenagement. Grace aux partenaires privilegies 
et traditionnels du Parc : Tour du Valat, Reserve de Camargue - 
SNPN, Desmid-CNRS, Camargue gardoise… l’Observatoire 
de Camargue est appele  a  devenir un outil re fe rent sur le 
territoire pour la mutualisation des donne es, l’aide a  la 
de cision et a  l’e valuation des politiques territoriales.

>> La qualite  des eaux
La directive-cadre sur l‘eau vise, au niveau europe en 
et a  e che ance de 2015, un “bon e tat e cologique” des 
milieux aquatiques, relaye  par le sche ma directeur 
d’ame nagement et de gestion des eaux (SDAGE). 
S’appliquant au Rho ne et au delta, ces objectifs ne -
cessitent une meilleure gestion du fonctionnement 
des ouvrages hydrauliques et une diminution de la 
pollution. A  cette n, les professionnels sont invite s 
a  restreindre la contamination de milieux aquatiques 
par les pesticides provenant des diffe rentes activite s. 
Les installations d’assainissement des eaux use es 
sont aussi concerne es, via les mises aux normes des 
dispositifs individuels, les raccordements au re seau 
collectif et l’ame lioration des performances des ins-
tallations de traitement.
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le ro le PrinCiPal du ParC en Partenariat aveC les 
gestionnaires des esPaCes naturels Consiste a  
Conserver l’inte grite  des grands ensembles na-
turels et a  assurer les Connexions biologiques 
indisPensables au maintien des habitats et des 
esPe Ces. la Conservation de Ce Patrimoine natu-
rel, ou  se Co toient domaines PubliCs et ProPrie te s 
Prive es, est lie e a  l’e volution des aCtivite s humai-
nes. elle ne Peut se ConCevoir sans leur Pe ren-
nisation ni sans une re duCtion des atteintes a  la 
biodiversite . elle n’est donC Possible qu’aveC le 
ConCours de tous les aCteurs. C’est dans Cette 
oPtique que la nouvelle Charte sPe Cifie la mission 

du ParC quant a  l’aCComPagnement des aCtivite s 
et de leur e volution. 

>> Des milieux remarquables 
 a  pre server
L’effort prioritaire porte sur la preservation des espaces 
naturels remarquables. Il se concre tisera par des me-
sures de protection et de conservation appliquees aux 
milieux speciques que sont les milieux remarquables 
non proteges comme certains grands marais, ou en-
core par des mesures agri-environnementales sur des 
espaces de nature ordinaire : lagunes des salines, par-
celles agricoles abandonnees… Les espaces en muta-
tion seront privilegies en matie re de restauration des 
habitats. La reconstitution de la ripisylve, des haies, 
de bandes enherbees sur les berges tendra au renfor-
cement des connexions entre les milieux. La protec-
tion des especes animales et vege tales fera l’objet de 
nouvelles mesures de surveillance et de protection en 
partenariat avec tous les acteurs de la protection de la 
nature en Camargue. En zone marine, le Parc s’engage, 
avec les professionnels a  accompagner la creation et 
la gestion d’une reserve marine de peche dans le Golfe 
de Beauduc. La mise en œuvre du programme “Natura 
2000”, anime  par le Parc sur tout le territoire, concourt 
a  cet objectif. 

Z
Vers une conscience eco-citoyenne
a compréhension du onctionnement 
complexe des zones humides conditionne 
l’efcacité de leur protection. fn de 
développer une conscience éco-citoyenne 
avec les habitants et le Conseil de Parc, 
des actions de sensibilisation des publics 
aideront à appréhender les enjeux 
des activités et le rôle de chacun des 
acteurs. e manière complémentaire,  
l’éducation à l’environnement des scolaires 
représente un enjeu prioritaire qui se 
déclinera par diérentes interventions, 
la ormation et la sensibilisation des 
enseignants, l’accompagnement de projets 
d’établissement. 



>>   Des produits et des pratiques 
 valorise es
Associe  au paysage de grands pa turages et a  l’ima-
ge de la Camargue, l’e levage extensif est garant de 
la conservation des espaces naturels et du maintien 
de la diversite  biologique. L’agriculture irrigue e est 
e galement indispensable a  la conservation des zones 
humides. La riziculture notamment joue un ro le fon-
damental dans la re gulation de l’eau. La saliculture, 
la pe che, la chasse participent a  la variabilite  des mi-
lieux. Les roselie res peuvent e tre exploite es par des 
sagneurs, dont l’intervention favorise la fre quenta-
tion et la reproduction de certaines espe ces d’oiseaux 
patrimoniales comme le butor e toile . Ces activite s 
construisent l’identite  de la Camargue et condition-
nent la diversite  et la comple mentarite  des milieux. 
Les de marches de qualite  (AOC/AOP, IGP, Label Rouge), 
renforce es par l’attribution de la marque Parc, contri-
buent a  la valorisation e conomique des exploitations 
agricoles. Le Parc souhaite poursuivre l’accompagne-
ment de ces de marches de promotion et de qualite  et 
incite a  l’exploration de nouvelles pistes telles que la 
vente directe et la valorisation de savoir-faire culinai-
res - gardianne, recettes inte grant le riz, produits de 
la mer, e crevisses de Louisiane2 - ou d’equipements 
speciques comme le seden, la selle Camargue, le har-
nachement du cheval…

U UU s 
Les de marches de qualite  s’accompagneront de formations 
en vue d’optimiser des pratiques et des techniques plus 
favorables a  l’environnement. L’objectif sur l’ensemble 
des activite s agricoles est d’atteindre au moins 20% 
d’exploitations biologiques a  horizon 2020, et d’appliquer, 
sur les 80% restants, les principes de l’agriculture 
raisonne e pouvant de boucher sur des certications 
environnementales. L’aide et l’accompagnement a  
l’instauration de lie res courtes de commercialisation 
accompagneront le choix de ces pratiques.

>> Une chasse 
 et une pe che responsables
Les oiseaux d’eau migrateurs constituent une res-
source naturelle partage e, prote ge e par des accords 
internationaux. Les dernie res donne es de comptage 
te moignent du de clin, dans l’est du bassin me diterra-
ne en notamment, de certaines populations d’oiseaux 
pre sents en Camargue. Le Parc incite les partenaires 
concerne s a  garantir la reconstitution des effectifs an 
de ne pas mettre en pe ril la survie des espe ces, en 
e laborant un plan de chasse durable qui pourrait pas-
ser par le plafonnement volontaire des pre le vements 
individuels. La mise en place de chasses pilotes reste 
un objectif prioritaire. 
La pe che professionnelle, dans les eaux du delta et en 
mer, est confronte e au proble me de la rare faction de 
la ressource. S’inspirant de l’expe rience re ussie de la 
Co te Bleue, un plan de gestion halieutique s’attachera 
a  augmenter la production biologique du milieu, a  ra-
tionaliser les pratiques de pe che, a  favoriser des tech-
niques d’exploitation plus se lectives. 
A  l’instar du travail conduit par le Parc sur la telline, 
coquillage emble matique de Camargue, des chartes 
de qualite  homologueront les bonnes pratiques sus-
ceptibles d’obtenir une valorisation, marque “Parc” 
ou autre sigle d’identication de la qualite  et de l’ori-
gine et du caracte re durable des pre le vements. 
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Entrave a  la qualite  de vie des habitants et au  
de veloppement touristique… La re duction de la nuisance 
des moustiques est l’une des premie res demandes 
des habitants et des visiteurs. Le Parc encourage des 
me thodes de pre vention et de lutte, compatibles avec la 
preservation de la richesse biologique et en assure le suivi 
grace a  l’action de son Conseil scientique et d’e thique : 
adaptation des comportements (ame nagements de 
l’habitat, dispositifs techniques), mode de gestion de l’eau 
re duisant leur de veloppement, mise en œuvre limite e de 
certains modes de traitement (bio-insecticides…).

2Au marais du Vigueirat un pe cheur a fait sa spe cialite  de l’envahissante e crevisse de Louisiane qu’il commercialise sous forme de bisque…
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la nouvelle Charte oPte Pour un nouveau mode 
de gouvernanCe a  l’e Coute des habitants qui as-
soCiera la PoPulation Comme forCe de ProPosition. 
si sa mise en œuvre est de ja  engage e, les Comite s 
de villages, essentiels au vu de la re Partition sPa-
tiale de la PoPulation, le Comite  de soutien du ParC 
ainsi que les nombreuses assoCiations qui struCtu-
rent la vie soCiale seront solliCite s Comme aCteurs 
de Ce raPProChement. ouverture des Commissions 
et des grouPes de travail a  une large rePre sen-
tation des re seaux Professionnels et assoCiatifs, 
de bat transversal afin d’aborder les sujets en-
gageant le devenir de la Camargue... Conjointe-
ment a  Ces disPositifs, le de veloPPement d’outils 
d’information et les renContres re gulie res aveC 
les habitants Permettront de s’enque rir de leur 
avis et de leurs besoins et de rendre ComPte de 
l’aCtion du ParC. Ces ProCessus de ConCerta-
tion Permettront de mieux Connaitre les besoins, 
d’adaPter les Projets et de rendre ComPte de 
l’aCtion du ParC. 

 s  P
Le Conseil de Parc qui regroupe l’ensemble des 
repre sentants associatifs et professionnels de Camargue 
(pre s de 60 structures) s’afrme comme l’instance 
repre sentative de la socie te  civile. Sa participation, 
s’inscrit dans la logique de mise en œuvre d’un ve ritable  
“Parlement de Camargue”. An de favoriser une re exion 
transversale, des moyens d’animation, de fonctionnement 
lui sont attribue s. Des formations spe ciques sont 
propose es a  ses membres. L’une d’elles pre parera a  la 
fonction d’ambassadeur du Parc ayant pour vocation de 
relayer l’information en vue de contribuer a  la mise en 
œuvre de la charte. 

>> Un tourisme durable exemplaire
Solution a  la viabilite  e conomique, la diversication 
des activite s trouve dans le tourisme une opportunite  
particulie rement adapte e a  l’image de la Camargue. 
Le de veloppement d’un tourisme durable permet de 
conjuguer les exigences de protection des espaces 
naturels et les attentes des professionnels du touris-
me et des habitants. Dans cette optique, l’e labora-
tion d’une de marche d’excellence visera a  faire de 
la Camargue un territoire exemplaire pour une pro-
motion internationale. En matie re d’he bergement, les 
objectifs de de veloppement et de meilleure re partition 
des capacite s d’accueil se fondent sur une exigence 
qualitative. L’accompagnement des prestataires du 
tourisme et des projets structurants s’attachera a  une 
requalication de l’offre inte grant une de marche de 
management environnemental et l’accessibilite  aux 
personnes de cientes. 
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Le de sir d’apercevoir des oiseaux rares, des taureaux et 
des chevaux en liberte  peut e tre contrarie  par la re alite  
complexe du territoire camarguais. L’option choisie par 
la nouvelle charte d’une offre touristique privile giant 
la de couverte accompagne e, favorise l’approche du 
patrimoine naturel tout en l’e largissant a  la connaissance 
de l’identite  et de la culture camarguaise. Itine raires 
de de couverte et travail en re seau avec les acteurs du 
tourisme veilleront a  enrichir les prestations d’une valeur 
pe dagogique et a  les inscrire dans une perspective 
environnementale. 

>> Une Camargue ouverte 
 sur le monde
La Camargue be ne cie du statut de grande zone hu-
mide a  l’e chelle me diterrane enne, de re serve de bios-
phe re de l’Unesco et sa de signation a  la convention 
internationale de Ramsar engage la France en matie re 
de protection des zones humides. Cette situation in-
cite a  l’ouvrir a  des coope rations avec d’autres zones 
humides ou espaces naturels prote ge s aux enjeux si-
milaires (delta, re serve de biosphe re, aire marine pro-
te ge e). Oriente es sur les proble matiques du de velop-
pement durable, les effets du changement climatique, 
la gestion inte gre e des zones co tie res, le tourisme du-
rable et le mode de gouvernance… Ces coope rations 
contribueront a  valoriser la Camargue et a  accrotre 
la prise de conscience de la responsabilite  de chacun 
quant a  sa protection. 
La population et les acteurs camarguais, seront partie 
prenante de ces coope rations. 



>> La charte paysage re, une garantie  
 pour le patrimoine
Volet ambitieux du projet de territoire, la matrise de 
l’urbanisation et de la qualite  des paysages fera l’ob-
jet, dans un de lai de deux ans, d’une charte paysage re. 
Fruit d’une re exion participative et plus globale sur 
les structures paysage res a  pre server, les e le ments 
identitaires a  valoriser ou les formes d’organisation 
a  privile gier dans l’e volution urbaine, ce document 
cadre pre cisera les objectifs et actions prioritaires. Il 
s’attachera aussi, associe  a  la notice du plan de Parc, 
a  de cliner les grands principes de qualite  et d’identite  
du ba ti individuel et des extensions urbaines. 

U b v
Face a  l’augmentation des enjeux relatifs a  la protection 
de l’environnement et en re ponse a  l’attente de la 
population, une “brigade verte” du Parc va e tre cre e e. 
Sa mission ? Exercer une veille continue des atteintes a  
la re glementation en matie re de protection, circulation 
de ve hicules motorise s, rejets en milieu naturel, 
braconnage ou encore afchage publicitaire, chalutage 
sauvage, de charges nuisant a  la qualite  des paysages… 
Rien n’e chappera a  leur vigilance. Paralle lement des 
solutions correctives sont annonce es : e laboration 
d’une charte signale tique en vue d’harmoniser les 
dispositifs d’afchage, enfouissement de certaines 
lignes te le phoniques et e lectriques… Cette brigade aura 
e galement pour mission d’assurer un relais aupre s des 
habitants ainsi qu’un suivi des parame tres physiques 
et biologiques d’e volution du territoire (comptage, 
pre le vement…). 

>> La qualite  du cadre de vie, 
 une priorite
La consultation qui a accompagne  la re vision de la 
charte re ve le l’ampleur des attentes de la population 
en matie re d‘ame lioration du cadre de vie. Elle incite 
a  poursuivre la re exion avec les collectivite s et l’Etat 
sur les e volutions de l’offre de services et de commer-
ces, notamment en termes de proximite . Aujourd’hui,  
il existe de nombreuses solutions alternatives et e co-
logiques pour l’ame lioration du quotidien des habi-
tants du Parc. L’ame lioration de l’accessibilite  aux ser-
vices, aux technologies de communication (internet a  
haut de bit) sont des enjeux importants. 

>> Un plan de de placement optimise
Le de placement constitue un point sensible mention-
ne  lors de la consultation. Un plan strate gique de de -
placement de nissant les principes d’ame nagement 
des voies de communication est e tabli en partenariat 
avec le Conseil ge ne ral des Bouches-du-Rho ne. Au 
maintien de la hie rarchisation du re seau viaire seront 
associe s des modes alternatifs au transport individuel 
motorise  : renforcement des transports doux (ve los, 
pie tons…), adaptation de transports collectifs, cre a-
tion de transport a  la demande. Des voies d’acce s 
pe destres, e questres, cyclables et navigables seront 
privile gie es pour de couvrir la Camargue ou acce der 
aux plages. La circulation des poids lourds, sauf des-
serte locale, de ja  interdite sur une partie du territoire 
du Parc sera maintenue et ge ne ralise e. La se curisa-
tion des axes d’entre es sera recherche e sans modier 
les capacite s des voies existantes. 

Z
es projets de développement de territoire en 
périphérie du Parc ne sont pas sans incidence 
sur son devenir. a recherche de compatibilité 
et de mise en cohérence suppose des 
dialogues constants et des inormations 
régulières notamment avec les communautés 
d’agglomération, le Parc naturel régional des 
lpilles, le pays, mais aussi avec le grand 
port maritime de arseille et le Syndicat 
mixte pour la protection et la gestion de la 
Camargue gardoise.

Z
a construction peut-elle aire abstraction de 
la modifcation des conditions climatiques 
planétaires et régionales ? e Parc travaillera 
en concertation avec les habitants sur ces 
questions en lien avec les notions de qualité 
de vie, de service de proximité et de solida-
rité. fcacité énergétique, nouveaux modes 
architecturaux, conceptions bio-climatiques, 
matériaux écologiques sont à l’ordre du
jour.



>> “ co-habitat” et “e co-hameau”,   
 pour une urbanisation durable
Climat, risque d’inondation, efcacite  e nerge tique, 
emploi de mate riaux e cologiques et d’e nergies re-
nouvelables constituent autant de nouveaux facteurs 
auxquels l’architecture contemporaine doit s’adapter, 
tant dans le domaine de la cre ation que de la restau-
ration. Ces choix architecturaux conditionneront le 
soutien d’ope rations pilotes en matie re d’urbanisme 
“e co-lotissement”, “e co-hameau” porte es par les 
communes volontaires. Conjointement l’objectif d’un 
de veloppement urbain durable s’appuiera sur la no-
tion d’e conomie d’espace : densication des hameaux 
pluto t que cre ation d’habitats disperse s, limitation 
des surfaces des lots… Cette utilisation plus efcace 
des sols va dans le sens d’une plus grande proximite  
avec les services et commerces, d’une sociabilite  faci-
lite e et d’une meilleure gestion des de placements. La 
notion d’urbanisme durable conditionnera toute nou-
velle extension urbaine sur le territoire du Parc. 

>> Les nouvelles e nergies, une force  
 a  exploiter
Re alise  en partenariat avec le pays d’Arles et le Parc 
naturel re gional des Alpilles, un e tat des lieux e ner-
ge tique servira de base a  l’e laboration d’une strate gie 
ayant pour objectif la sobrie te  e nerge tique dans tous 
les domaines. Co te  e nergie renouvelable, l’encoura-
gement a  une production locale - petits e oliens, e qui-
pements photovoltaques en toiture - reste tributaire 
des objectifs de protection des milieux et des espe ces 
et de l’inte gration a  l’architecture existante. La valori-
sation des sous-produits de rive s de l’activite  agricole 
(pailles de riz) pour l’obtention de combustible, est re-
tenue comme une des pistes prometteuses.

UU  P, 
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Les e volutions re centes - extension du Parc sur la rive 
gauche du Rho ne, augmentation des activite s tertiaires 
autour des loisirs, du tourisme et de la protection de 
la nature - renouvellent les attentes de la population 
en matie re de culture. La nouvelle charte y re pond en 
de veloppant trois axes forts. 
Parmi eux, la culture provençale et la langue re gionale 
seront mises en valeur dans leurs formes d’expressions 
contemporaines, notamment la musique, pour en 
renouveler l’image et en permettre l’acce s au public par 
des actions novatrices. Le croisement des identite s, 
spe cique a  la Camargue, et la diversite  culturelle issue 
de l’histoire ouvrie re du delta seront au centre des actions 
mises en œuvre dans ce cadre.
Saliniers, pe cheurs, selliers, sagneurs, sont autant de 
me tiers repre sentatifs des savoir-faire locaux a  mettre 
en valeur. En comple ment de l’e tude engage e sur le 
patrimoine ba ti des salins, ou de la viticulture, un travail 
de collecte et de recherche ethnologique leur sera 
consacre  puis restitue  aux publics au moyen d’animations, 
d’expositions ou de publications. 
La creation contemporaine de ja  inscrite sur le territoire 
par des manifestations valorisant le rapport nature/culture – 
land art, theatre, arts plastiques, design et arts visuels – sera 
soutenue. Elle fera l’objet d’actions en reseau (residences 
d’artistes, ateliers de creation) et permettra de nouer des 
liens avec la Mediterranee et les deltas. 
Enn, le Musee de la Camargue, animateur de cette 
politique culturelle territoriale, rejoindra la dynamique 
arlesienne par des partenariats avec les grandes 
manifestations annuelles et fera des propositions dans le 
cadre du projet Marseille-Provence, capitale europeenne 
de la culture, en 2013. La renovation de sa museographie, 
la diffusion de son fonds photographique exceptionnel et la 
programmation culturelle animatrice du territoire doteront 
le Parc et ses habitants d’outils supplementaires mis au 
service d’un developpement durable.

Z
a collecte sélective des déchets concernera 
la totalité de la population du territoire. Par 
ailleurs, de nouvelles déchetteries de proxi-
mité seront réalisées. Pour les déchets d’ori-
gine agricole, des déchetteries spécifques, 
vouées à la récupération des plastiques, des 
emballages et autres polluants seront mises 
en place.
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